
I. Lci négoc ians et commi ssionnaire s de i r.tat ,
q u i a u ' a i e n t i n t  réc a -avoir quels sont les objets
qui doivent et e accompagnes de lettres de voi.
tu re  vou lues par l ' o/.ioriance du Gouvernement
de B erne en date du 30 Novembre dernic-r , sont
ave it ts  qu ils peuvent  pre ndre connaissance de
lu is'sie des dits objet s , aja Chanceller ie , chez
I c Sieur  JU - .I cier Pettavel , pr ocureur  de la Com-
pa gnie des Marchands , a Neuchâtel , et aux
vraies du -Va l -de-T ravers , du Locle et de la
Chaux- dé Fonds . Donne au Château de Neu-
chàtel , le 10 Janvier  18:6

Par ordre du Conseil-d "Etat ,
CH A N C E L L E R I E .

a. Tous les créanciers inscrits au décret de feu le
' 

Sieur Ab s-am BancuerelditC rédoz. de Fontaine
melon , en son v iva n t  justicier de Va lan gin , sont
informés que M le Baron de Chambrier , maire
dudit  Valan g in , a fixe journ ée pour repie ndre
les erremens dud i t  décret , et procéder aux col.
locations , s'il va  lieu , au Alercredi 1 g Janvier
cou rant ; en coméquençejls. sont invites a se
rend re le dit jour sur l'hôtei -de-ville de Valan .
gin , dès les dix heures du matin.

Par ord. A.-L. B R E G U E T ,greff ier.
» , Le Gouvernement ayant permis et accorde la

discussion des biens et des dettes de feu lé Sieur
David- Henri de Coffrane , ancien maire des tire-
nets , demeurant à Hauteri ve ; noble et ver-
tueux Samuel-Henri  de M ervei l leux , conseiller
d 'Etat  et châtelain deThielle , a fixe la tenue de
ce décret au Mercred i 8 Février prochain. >En
conséquence de quoi , tous les créanciers du dii
Sieur de Coffiane sont requis de se présente r le
dit jou r , dès les 9 heures du matin , dans la mai-
ton-commune à Si Biaise, munis de leurs titres ,

V droits et prétentio ns , p. les faire inscrire selon
droit , sous peine de forclusion.

J.-F. DA R D E L , greff ier.
4. Le Conseil-d'Etat de Neuchâtel ayant  acs-orçlé

le décret des biens et dettes de Jaques-Louis ,
fils de DaviJ-Fran ^ois Favre de Vi i la rd , aostnt
du pays ;̂  SI. le Baron de Chambrier, maire de
Valang in , a fixe .au Mercredi i^ '  février  pro-
chain , le jour des inscriptions du dit décret
Tous les créanciers du dit .laques Louis Favre
«ont pérempt oirement assi gnes a se présenter le
dit jour par- devant M. le Alaire et MM les
Juge s-Ega 'eurs , qui seront assembles sur l'hô-
tel-de-vil le de Valang in , dés les neuf heures du
matin , munis  de leurs tities et préten tions pour
les faire -inscri re et êiie ensuite colloques sui-
vant leur rang et date, sous peine de forclusion".
Donne au greffe de Valang in , le 20 -Décembre
i82 f .  Par ord., A.-L BR E G U  ET , greff ier. t

5. La Seigneurie , par ton mandement du 12 Dé-
cembre courant , a permis la discussion des biens
et dettes de Louis Humber t , marchand détail-
leur à la Sagne ; AL Rich.ird , maire dudit lieu ,
tn a fixe la tenue sur le Vendredi 20 Janvier
prochain , dans la maison-de-ville de la dite
Sagne , dès les 9 heures du matin , où tous les
créancie rs du dit Louis Humbert sont requis- de
se présenter , munis de leurs titres et répétitions,
pour y faire valoir leurs droits , sous peine de
forclusion, CON VK RT, greff ier.

6. A la faveur d' un gracieux arrêtdu Conseil d'Eta t
et d'une direction de l 'honorab le Cour de Justice
de la Sagne , le Sieur Frédéric Perre t , du dit
lieu , sautier de bourgeoisie , agissant sous sa
relation de (u teur  d Eugénie :, fillt en bas âge de
Daniel-A ime , fils de feu Abr-am-Louis Jaquet ,
de ladite Sa^ne , se présentera devant la Gourde
Justice du dit lieu , le Jeudi 26 Janvier  pro-
chain, de- les 10 heures du matin , pour postuler ,
tant au nom de sa pup ille que des autres  entans
à naî t re  du. mariage dudit Daniel -A me .laqu.t ,
avec sa femme Henriette , tille de il u David-
François Perret , une rennnCi stion jur idique et
absolue aux biîm s et dettes presens et futur* de
leurs dits père et mère , de même qu 'a ceu\  de
Jeanne Louise r?e Calame 'Ro ^et ," grand ' mère
p aternel le  de la pupi l le  et de toute cette ascen-
dance, tn conséquence, tou^ ceux qui croi ront
avoir des raisons lég it imes à opposer , sont cites
péremptoirement a se présenter ledit jour , pour
Faire v a loir  leurs dioits , sous peine de forclu-
sion. C O U V E R T , greff ier.

De la part de M M .  les Quutre 'Miuîsiraiix.
' 7. Deux stipendiums , l' un en théolo gie , l'autre en

accou .hement , étant vacant- ceite année , les
bourgeois ayant  droit et qual i té  de les postuler
mit invitw à teneur», d'ici à la lia du mois

courant , leurs requêtes a M. le Alâitré -Bour geois
en chef, en y joignant?fes pièces exi gées en pa-
reil cas. Donne a l'hôtel de-vi lle , le 3 Janvier
182*5 . Par ord. , Le Secrétaire-dt ville,

G.-F. G ALLOT .

VENTES PAR VOIE D'ENCHÈRES."

8 L'hoirie de AL Fréd. Chatena y de Paris expose
en vente en l' é tude de A|L Jacottet , notaire , sa
maison sur I arcade tn face du. Faucon , entre les

- mui ons Touchon ec Ëggtt . Cette maison sera
vendue déf in i t ivement  chez le die nocaire , Sa-
medi 28 Janvier  courant -à 2 heures après raidi,
aux condirions favorables don j  les amateurs
peuvent prendre connaissance éo»ta dite étude.

9 Le Sieur David Barty ier; propriétaire "cl'une
j vas te maison* l'entrée du villaged'ireusc, rière
J Boudry, donné avi'51 :; «Qu'ayant intention de
/ vendre cette maison:,; bàtic absolument à neuf

4 depuis une trenta ine d'années-Seulement , la-
quelle se compose d'é deux vastes appartemens ,
l' un sur l'autre , d' tin emplacement pour deux
pressons d.ins Je brf s ,: avec une belle grande
cave a (,ôté à voit, e forte i-iiem elle a des écuries ,

' une grange haute qui la tf aver/ é  , de vastes fe-
m'K outre un grand galetas sur lesappaitemèns;
ii'em une bonne temise a '-.l'angle de biscec ubère
de la dite maison , bâtie dansrie même tems ; ec
outre ces deux bâtimens , qui offrent tout l'agré-
ment et toutes les:aisançes possibles , se trou-
vent une grande p lace a Centrée ec une Fontaine
permanente , item un jardin ec un closel alen-
tour de la maison , avec du terr.ein ', soit labou-
rable , soit en nature  de pre , qui s'etertd j tfsques
en-dessus de la source de la fontaine , ce qui fait
que la totalité. dés appartenances contient èn .Vi-

' ron ou près de 4 poses.1 Ces objets seront expo-
sés en veotc publique par la voiede la minute ,
et -l'échûte auta lieu au liou-d'or a Boudry, le
Samedi" 28 Jan vier couranc , a neuf heures du
soit , aux conditions de la minute, qu'on pourra
y voir dès-le*2 de ce môrsy ainsi quérchéz ié dit
Sieur fîarbièr, qui donnera à A1M. Jes amateurs
tous les rensei gnemens désirables « sur, les im-
meubles dont il s'agit, r ¦-.

10. A vendre, à la minute , dé posée chez le Sieur
Abram David .laeoc, cabàrétier a Alopttiiollin ,
les immeubles suivans , colloques au décret de
Jonas-Henri Jacot : i ° Ulié maison située au
village de Moutmollin , attenant du côte dé jo-
ran a celle du Sieur Henri-t ranc/ois Jaj ot ;• un
jardin à peu de distance, ; contenant environ
1 l/j  p ieds.; la moitié .d Unp remise," indivise p.
J'autre .moirie avec le^iit Si|ur Hf -F. Jacoc; id.
une p ièce deterre en natufede cheneVier , située
au-dessu*- cle AlontmoJlin'v? .d'environ un quart
dé pose : le tout mis en prik à la somme de y»
louis d 'or neufs. 2 0 Une pièce-de.terre en na-
ture de champ, sise rierc Moiitmollin , lieu dit
aux  Prises , de la contenance d'enyîron 1 pose ,
mise en prix - à la somme de 18 loUisd 'or neufs.
3s. ij n e pièce de teire labourable,- lieu dit aux
Prises , d'environ 6 perches ,, mise en prix. à
14 louis d'or neufs. Le tout aux condition»
de.rignées dans la dite minute. .

1 i. ~ MM. les syndics établir a la masse des biens
qu 'Auguste Sandoz .Robert , du Locie, a mis en
décret , informant le public , que le Samedi 14

- Janvier prochain , a l' auberge duCerfaux Ponts-
de ftlartel , dis les 6 à 10 heures, ils rééxpose-
roîit en vente définitive lèlj ien-fonds que cette
masse possède, situe au midi de Brot-dessus , à
un tmp laÇernerrt très-agreable et qui est Cbm-
pose : »-9 D' une ma'son presque neuve , bien
bâtie ec dis tr ibuée , asrise 'au milieu du max ci-
df-sus énoncé, a laquelle 1.0 i ta t ten an - s  ur , grand
jardin , une cuve et une belle citerne. 2° D'un

- beau nux de terre contenant environ 70 pôbes ,
dont une.partj e en na ture  de pre labourable ,
d un excellent produit et hor s dégelée , et l'au-
tre en celle d pâtunige et forêt , celle-ci bien
fournie  et peup lée. Le produit de ce max suffit
â l' entret ien de 8 vaches en ete et de 6 en hiver.
3° Et enfin un aut re  max , mais en friche , où
l' on exp loite de la bonne tourbe. Ce bien-fonds,
qui procure autant  d'âgrement que d avantages ,
est actuel lement en prix n 2^0 'louis d'or neufs,
et sera, ^bus des Conditions favorables, et pour
en entrer en possession en St. George 1826 ,
époque fixée pour le payement , qui moyennant
bonne sûreté , sera facilité , réexposé en vente
défini t ive le jour pr êché, aux heures et au lieu
sus-indi ques , où Al Al. les amateurs sont invités
à se rendre , ainsi bien que de faire connaître
leurs ojries au Sieur Roule ' notaire aux Ponts.

ON OFFRE A VENDRE:

12. Chez J.-J. Paschoud, impr..libraire à Genève ;
Edouard , par Mriie la duchesse de Duras , 2, vol.
6 fr. Dii Jésuitisme ancien et moderne , pat
M del' radt , 8° , 7'fr. foc. Les' soirées au log isj
bu l' ouverture du porte- feuille de la jeune sse ,
renfermant un mélange de pièces d iverses pout
l'instruction et l'amusement des jeunes per-
sonnes, par Aikin etM^Barbaur; 6 vol. in- i i ,
7 fr. 50 c. Le conservateur Suisse p. igiô ,
in-12 ; 1 Fr. 2î"c. Les Etats-TTnis'Tlê'TAnîê-
rique, bu tableau de l'agriculcuré , du commerce,
des manufactures , des finances , etc. par Bris iedj
2 vol. 8J . ii fr. Expédition nocturn e autour de
niâchambre , faisant suite au vd yage autour  dé

[ ma chambre , par le même auteur , 1 fr. g'ô. c,
. Le'dernierchant du pèlerinage de Childe-Hârold ,

par Alph. Lamartine , in-i8 ou 8°, -j- fr. Vie dé
JohnDryden , parWalter Scott , 2 v. 12 , <j fn
Les soupers de Alomus p. 1826; 2 Fr. 50c. An^
nu aire du bureau dés longitudes , 1826 , - Fr.
Le tome 6, Hermiteen Province, in-12 , 3 fr, 75.
Traité d'agriculture et d'horticulture , trad. c)é
l'ang lais , in-12 , s fr. Les prix sont argent 'de
France , qu 'il 'fautaffranchir avec les lettres de
demande. '¦ - • „- . , " - , 7 .  - -

i } .  Une très-bonne marrhite pesant ç 4. ÎB ' ; un fet
à oublis, des tassés en porcelaine, 2 cabarets p.
servir le thé, une bassinoire en cuivre , plusieurs
plats en étain , et divers autres articles , ,que ,
Faute déplace , on cédera-à bon compte. S'adr:
au I er étage de la maison de M mc Prince , sur la
Place. —^ A louer , pour lafdire, Jà boutique au
plain-pied de la même maison;

i'4. Au j eétage de la maison Guébhard , au fau-
bourg , un pa vent , un bois de lit de camp,
quel ques chaises et des tables , que 1 on cédera
à bas prix , faute de p lace; dép lu s , une selle p.
un cheval * en très-bbn 'état.

ij. Cbe2 Henri Fleury* rue des Aloulins, nlbrue
etliarehgs de ladernière pêche.

i<5. Chez Al. Michaud Mercier , quelques pièces
tap is de chambre unis et à çatreaux. de 4/ 4 à
8/4 de large , quel ques couvertures de laine or*
dirtair .es , à bas prix 5 des camisoles et chemi-
settes en laine tricot flanelle Superflues , des ju-
pons tricot , tout coton ec tout laine , unis et
rayés , mailles à l'ang laise ; gilets tricot laine ,
garnis ou non garnis ; gants fourrés , pantoufles
et souliers fourrés de toulesgrandeurs ,.semélles
de liège fourrées et non fourrées , dites en crin

. et en laine, chaussons et mi bas laine. Il a reçu
des laines a broder en gros et petits écheveaux ^quel ques paires patins , qu 'ilxédera à très-bas

' prix , voulant quitter cet article. Encore queU
ques douzaines ognons de fleurs d'Hollande et
d'Italie , bien au-dessous du prix courant , pont
en faire une fin. . . .

17. Al. Louis Perregaux/anciéri associé de la mai-
son Berthoud Perregaux étC.e, ayant établi dans
cette ville un commerce d'épiceries en gros efc
en détail , annonce que son magasin est situé
dans la maison Berthoud , vis-à-vis de là salle
du Concert.

18. A un prix très-modique, des fourneaux en ca-
telles, dont deux avec four, à prendre sur p lacë'i
S'adr. au bureau d'avis. '

19. La lithograp hie Gagnebin est constamment
pourvue de lettres de change et de voiture , avec
et sans vignettes , de différens formats , à très-

( bas prix;, et se charg e de fournir des cartes ds
visites en tout genre d'écriture du jour au len-
deniain. Elle a un dépôt de ses articles à la ven te
chez MM. Jeanneret et Baumanm

40. Henri-Lucien Petitpierre a l 'hon neUr d'infor-
mer le public et principalement ses prati ques ,
qu 'il vient de transporter son magasin dans la
maison de M. Naguel , près de la petite bouche-
rie , et qu 'il sera constamment assorti d.ms les
articles relatifs à son commerce , tels que , fleur
de Farine à 7 cr. ,' dite ordinaire 6 cr. , gru2 ,
habermehl de Berne, bonne qualité, gries, pois,
lentilles , orge mondé, orge d'UIm , pâtes d'Ita-
lie , Bdéis blancs et jaun es, lasagne, maca roni ,
pastillag és , pruneaux de Bâle , etc. Il ose se
flatter que la bonne qualité de ses marchan dises
et la modicité de ses prix lui continueront la
bienveillance du public.

21. L-P. Bardet , boisselier , est toujours pourvu
de brosses et torchons en racine , d' une .|uaj té
supérieure ; chauffe-pieds , sabots, fout rés, etc.
Le même offre à.vendre , environ 40co liensp.

. attacher les sarmens , ainsi que quatre cuves , à
fcn prix modique , faute de place.

AR' l  ICI .P:S OFFICIELS. :



22. Bouvier frères , épiciers et horlogers , onl
l'honneur de prévenir le public , qu 'ils sont tou-
jours crès-bien assortis en épiceries iincs , de-
crottoires grandes et petites , brosses de cham.
breet de table. Les mén\es viennent de recêyoii
une part ie sucre de Paris , qu 'ils céderont au bas
prix de 6 batz par pain ; ritte d'Alsace en pap iei
bleu , par i o livres à la fois à 6 l f  batz ; idem
en tresses à % l'f .  bz. , dite idem blanche courie
à 3 '/; DatZ - *

¦z j. Un "bon tas de fumjef de cheval , à raison de
demi-ban le pied, pris-sur place. S'adresser au
Raisin.

24. Mme veuve Elis. Grand- Pierre offre de remet-
tre son forfd de commerce de quincaillerie , en
entier ou par parties , aux conditions les p lus
avantageuses. En attendant , et p. en facilite;
la l iquidation , elle vendra dès aujourd 'hui toute
espèce d'articles dont il se composé , les uns
aux prix cqûtans , et d'aucres beaucoup au-des-
sous , tel%que : véritables aiguilles anglaises à
coudre , à 4, 6 et 7 batz par cent , dites à trico-
ter à 6 cr. le jeu ; crayons anglais de bureau , p.
dessin etautres , aux plus bas prix ; bas de co-
ton ang lais p. homme et p. femme, dits de laine ;
schalls en {aine et autres , Souliers eh maroquin
et prunel le  noire , et.en couleur pour Dames ,..a
21 , 29 et 28 batz ,, dits en veau à la russe , à
40 batz , parap luies en taffetas et en coton ; eau
de Cologne vérit able et de i re qualité de J.-M.
Farina de Paris , à § batz le flacon , et nombre
d'autres articles , parmi lesquels plusieurs nou-
vellement requs de Paris.

2Ç. Em. Al attliey, bottier du Roi , a l'honneurde
prévenir le public , qu 'il est toujours bien as-
sorti en tout genre de çhaussure , et surtout  en
souliers de bal p. Messieurs et Dames Désirant
se procurer un prompt écoulement d'une partie
de ces derniers, notamment de ceux en satin et
en prunelle blanche, il les cédera au-dessous de
ses prix ordinaires.

¦ - . IMMEUBLES.
26. Trois vignes , dont l'une au Montiller , de

1 ¦ V4 ouvriers , bordant le chemin qui s'étend
de Peseux à Auvernier ; une dite aussi d'un ou-
vrier, dans le même quartier , ayant de vent Isâc

¦ Grandjean , et dé bise AL le justicier Aug. Lard y:
enfin , une vigne à Cbrbare t, de 1 l/ 2 ouvriers ,
ayant en vent MAL Cortaillod frères , et Al. ' le
receveur Dd. Pari s de bise. S'adr. à M. l'avocat
Maire , à Peseux.

ON DEMANDE A ACHETER. ;
27. Deux gàrde-robes en sapin ou en noyer , à

deux corps. S'adr. à Bouvier frères." '
29. Un fourneau en fer avec ou sans accessoires.

S'adr. au greffier de Neuchâ tel.
30. Des outils de serrurier, tels que soufflet, en-

clume , étaux , etc. S'adr. à Jean Relier , maître
serrurier, à Corcelles. \

31. De.rencontre , un fourneau de fer-blanc. S'ad.
au bureau d'avis. ¦ " . "> '•

ON OFFRE À LOUER ,
32. Les bains "Warnod , à commencer au ierFé-

vrier prochain. Les amateurs , munis d'une
caution suffisante , pourront s'adresser à AL Rey-
mond , notaire , au faubourg.

33. Pour la St. Jean , un logement aux Fausses-
brayes. S'adr. à M. Narbel, chez Mmé Vaucher.

34J De suite , une salle bien propre , meublée ou
sans beublès. S'a_dr. à Marianne Dtj pagnier ,
maison .de- Mme Vaucher , vis-à-vis de Phôtel-
de-ville.

3.5.. Pour la St. Jean, le rez-de-chaussée de la mai-
son Bachelin , le tout ou en partie.

36. Dès le mois de Mai , ou p. la St. Jean , au fau-
bourg, un logement commode et agréable , avec
un jardin. S'adr. à M. le pasteur Stoll.

37. Pour la St. Jean , le 3e étage dé la maison de
M. Meuron , charpentier , au faubourg , com-
posé de trois chambrés . dont deux à fourneaux
et une à cheminée , avec chambre a resserrer ,
galetas, ef cave. Plus , dans la petite maison , un
logement de deux chambres a fourneaux , une
dite à cheminée , et une dite de domesti que dans
la mansarde.

38. Dès-à-présent , le 3e étage de là maison ci-
devant Wittnauer , à la Grand ' rue. S'adresser
à Mme veuve Favre née Favarger, au faubourg,
.propriétaire.

39. Un bon piano anglais à c octaves , caisse en
acajou. On peut le voir chez M. de Merveil-
leux-Guy.

40. Pour l'occuper de suite et en jouir jus ques au
mois de Septembre prochain , une petite remise,
soit magasin situé au-dessous de la terrassé du
Château , vis-à-vis;de (a maison de M. le pasteur
Gallot. S'adr. à MJ Bovet-Borel , au faubourg.

41,. D'icià la St. Jean prochaine, un petit logement
] à la Croix-du-marché , composé de deux cham-

bres et une cuisine. S'adr. à M. Peillon , tour-
. chand chapelier. -7
42. Pour là St. Jean f: le i cr étage de la maison de

,M. Schouffelberguer-Vaucher , rue des Cha-
vannes, composé de trois chambres , cuisine ,
eaveau , chambre de réduit 'et galetas. S'adr.
au propriétaire.

43. Pour Ja St. Jean prochaine , le premier étage
occupe par M1"* veuve GrandPieire , maison de
Al. F .""-L.* Borel , du Petic-Cunseil , a qui 011 aoit
s'adresser. Une  le reniectia qu a des personne *
sans eiifans. — Le même offr e a louer des a-pre
sent , la bouti que du milieu eh fa ccaux .-UCaUes ,
du côte du Pont , au bas de sa dite maison.

44. Pour la St Jean , un logement compose d-
trois chambres , chambre ue oomouque , cui-
sine , deux caveaux , cfumure a resscirer et ya
lecas. S:adr. a M1"-" Louise Guyeuet , vis a-vu»
la Poste. - «"

45 . Pour Noël , le rez-de-chaussée de la maison de
M Berthoud , du brand- Conscil , rue de iamt-
Maurice , consistant tn un comptoir , un peiic
appartement à côte , et un magasin du côce de
venc : le tout en-bon état et repatea  neuf. .V.idr.
àAL Berthoud , ou xM e Bei thoud neeGu ihebtrt .

ON OFFRE À AMODIER. '

46. Dès-à-présent , les montagnes aites la grande
Robela et le grand buvaguy,  continues 1 une i
l'autre , situées* la.preuiiere sur le territoire dt
Buttes , et la dernière en.partie sur ceiui de là

> Côte-aux-Fees et fen partie sur le canton de
Vaud. S'adr. p. le prix ec les conditions , au no-
taire Nerdenec , a Fleurier.

47. Pour le i^-Alars if iié , a des conditions fa vo-
rables , moyennant gatantie suffisance , le ven-
dage de vin au plain- p ied de la maison de Jean
Marthe père , a Bevaix , avec une bonne cave
meublée de fustes en tres-bon et;at et cercles en
fer , pouvant contenir dix bosses de v i n ;  un
excellent pressoir , avec ses accessoires , ainsi
que ceux de la pinte ; une buanderie , un four,
un emp lacement fort agréable a côce de la mai-
son pour un jeu de quilles On remettrait a une
personne au fait du rural , des près p. l'entretien
d'une vache , avec; une écurie ec un grenier à
foin bien commod*s , bâtis a neuf et attenants
à la maison. Plus, deux hons jardins conti gus a
la maison , un dit aux Saignes., un bon verge r
garni d'arbres fruitiers jouxtant  la maison , deux
dits à 5 minutes du village , avec quanti té d'ar-
bres fruitiers de la meilleure espèce ; f  3 ouvr.
de vi gne,de bon plant et de bonne terre ; une
bonne vache a lait , sans vice ni défaut , qui a fan
son veau le 16 du courant , et que l' on garantit

• à huit pots de lait.

DEMANDES ET OFFRES DE SERVICES.

48.. On demande pour entrer à Pâques au service
d'une maison de Alultiouse , un jeune homme
d'un caractère recommandable -, âge au moins
de 18 ans , et disposé a se charger de l'ouviage
de là maison , ainsi que du soin de Verger et jar-
din. S adr. p. conditions et plus amples infor-

"matioiis , a M. Wurfleiay inst i tuteur.
49. M. l'ancien Junod , à Auverniei , demande un

bon domestique , qui sache travailler a la vi gne.
50. On demande p. l^s environs de la ville , une

personne de 38 à 40 ans , qui soit a même de
faire et conduite un petit ménage, en i> 'occupant
de tous les ..détails , qui doit régler une sage
économie , remp lacer , en un mot , une Donne
mère de fami le. S'adr. à M;ne DuP.isquier-
Borel , Grand' rue,

51. Un homme marié, sans enfans, muni de bons
certificats , qui a servi le même maît re  pendant
cinq ans et demi '^désirerait trouver une place
dans ce pays , comme domestique ou valet d 'e-
curie. S'adr. à Jacob iVlârki , chez Al. le capi-
taine Studer, maure boucher , a Berne.

J2. On demande , pour taire le service de seconde
dans une famille de ce pays habitant le midi de
la France , une personne de mœurs irréprocha-
bles, pas trop jeune, qui sache tres-hien coùure ,
raccommoder le linge et les bas , blanchir , et qui
même encende un peu l' ouvrage de taill euse.
S'adr, à M"'c la ministre DuPasquier , a U petite
Rochette.

53 . Un jeunehomme d'une cap irale de la Suisse ,
sachant ecn;e , lire ec calculer .en -français ec en
allemand , et étant b ienau  fait du rural , désire-
rait trouver une pla ce p. soigner un domaine ,
ou p.'surveiller une fabri que ou un atelier , il se
contenterait d' un salaire modi que.. S'adr. au
bureau d avi s-.

94. On demande de suice , p. apprenti serrurier ,
un jeune homme robuste et .intelligent.1 S'adr.
à Jean Relier , maître errurier , a Corcelles.

s; S". On demande de suice une fille qui sache faire
un bon ordinaire "et soi gner des enfans. S'adr.
au bureau d' avis,

S6. Frédéric Porreta l 'honneur de prévenir le pu-
blic , qu 'il vient de s'établir couvreur a Cortail-
lod. H espère que les personnes qui voudront
bien l'occuper et lui accorder leur confiance ,
auront lieu d en étr- satisfaites a tous égards.

OBJETS VOLéS, PERDUS OU TROUV éS.
57. On a perdu , en ville , ou de-là à Peseux , et

cela au commencement de No * embre passé, un
vieux porte-feuil/e en peau rouge , renfermant
une lettre d'origine , une autre lettre , et trois
certificats en faveur deJoseph Lonsgut. On prie
de le rapporter , contre-récompense , au bureau
de cette feuille»

.;8- On a perdu , il y « environ^ »îK semaines , de
Dombresson à Fonta ine-Alelon , une montre
bo.t. ert argent , boucle et r endant  ronds , ca-
dran peint et cercle d 'argent autour  des heures ,
aigui l les  en acier , une grande clef avec une
pierre verte taillée. La personne q-tii l' aura
trouvée e t  ptiee de la remettre , contre une
bonne récompense , soit a Al. Bonjour , aub."
à Dombresson , soit à la Croîx-d ' or à Chézard.

59. On .; perdu . Ven dredi passé , en vill e , un gunt
en peau d'ours ; on prie la personne qui l' aura
trouve , de le remettre chez ri Lorimiei , mar-
chand de fer , près lé pont neuf , contre recom-
pense

60. On a trouvé , Jeudi ç Janv ier , une chienne
d'arrêt , que le prop ietaire pourra récl amer a la
maison -du -vi l ia «e des Geneve y s sur Coffr.me.

61. On a perdu . Dimanche mat in , de Va l ang in à
Neuchâtel , un toulon mar que H. S.; on offre
21 batz de récompense a la personne qui L re-
mettra a Sandoz, sellier , a la rue des Aloulins.

62. La personne qui  a oublié un para pluie dans le
magasin de Cousin , confiseur , a la Grand' iue ,
peuc le réclamer.

63 . Une pauvre  Femme a appoit é à Aîmr Vauchei7
une boucle de soulier , a ressort , qu 'elle a trou-
vée. La reclamer auprès d'elle.

AVIS DIVERS.

64. Le Comité des Redoutes prévient qu 'il donne-
cet hiver quatre bals , qui  sont fixes au 12 et 26
courant , au 9 et 23 Février. On dansera aux
trois premiei s jusqu 'à 10 heures , et au dernier
jusqu 'à minui t .  L'abonnement p. les danseurs
est fixe à L. 4» 4; celui p. les galeries à L. 2 ,,2.
r- Les bill çts se distribueront chaque jour de
redoute , a la petite salle du Concert , pour la
première de 10 heures à midi , et pour les trois
autres de 11 heures a mi Ii.

65. Les personnes i, ui auront  des valeurs à dépo-
sera la Caisse d' épargne , pourront se rendre le
Jeudi , dès la cloche du matin à midi , chez
M. F.s-L. ' Borel , du Petit-Conseil , au ba* de la
maison ide AL .de Pourtalès -Boive , du Grand-
Conseil ; en face de l 'hôpital de la ville.

66. On demande L. 1600 , L. 1600 , L. çooo , à
4 p. cent l' an , sur première h ypothèque , située
aux environs d 'Yverdon. S'adr. au bur. d' avis.

67. Marie Aleczner née Avisse , pourrait encore
disposer de quel ques Gazettes de Lausanne.p.
des lecteur s de la .vil le. S'adr. à elle-même ,
maison Lehmann , près du Temp le-neuf.

68- Toutes les personnes auxque l l e s  feu i\l. J.-P.
Burkel , eli son vivant  maître de musique a Co,
lombier , pourrai t  redevoir , suit  par compte , (.oit
par billet , sont priées de s'adresser à Al ",e sa
veuve au susdit tolombier , laquelle désire régkt
au plus vite lesaff .iires de feu son époux , décla-
ravit qu 'elle ne recevra de réclamations que jus -
qu 'au ç Février prochain époque fixe après la-
quelle elle refusera toute prétention quelcon-
que; elle invite aussi les persones qui pourraient
lui devoir pour leçons de musi que ou autres ob-
jets , de se transporter auprès d'elle pour régler
compte. . ,

69. Al. F.'-L. ' Borel , du Petit-Conseil m iderne
boursier , informe les personnes qui ont des re-
devances à payer a sa recette , qu 'on le .t ouvera
tous les jours dans son bureau au has d.- la mai-
son cle Al dePourtalés-Boive , du Grand- Conseil,
en face de l 'hôpi ta l  de la ville

Voitures- p our p ays étrangers.
70. Le I er Mars prbch in , il partira une bonne

voiture p Munich e tVienne;  p lus , une dite p.
Francfort , Leipzi g, Dresde et Ber lin. Et le i tr
Avril , il en parrira une tro sicme p Francfort ,
Hanovre , Hambour g et Lubeck S'adr. p. des
p laces vacantes dans ces voi tures , aux frères
Gachet. voituriers , prés la Pl.ice d'armes.

7 1. Du 20 au 30 Alars pro c hain , il punira une
bonne voirure par V lum'ch .  Vienne , Cracowie,
Lemberg et Brodi , à Varsovie. S adr esser à Sa-
muel Kiener , maître voiturier , rue dj Marché
h° 77 , a Berné.

.TAXE DU PAIN , dès le 18 Juillet 1825.
Le pà'n mi-bianc à 4 cr. la livre.
Le pain blanc. . . . . . . .  à s cr. „
Le petit-pain de demi batz doit peser «; 1lliancea,

Celui d' un batz 10 ' /j  »
Celui de six creutzers . . . . .  18 »

TAXE DES V I A N D E S , dés le «j Dec. 182c .
(des quatre quartiers - seulement , sans autre charqf.)

Le bœuf à 7 'l% et I Le veau a 7 cr.
La vache k 6 •)- cr . I Le mouton a 8 cr.

P R I X  DES GR A I N S , au marché du ç Janvier.
Froment ' l 'émine bz^ t H l l 2 a 19.
Moiiie-blé . . . .  „ 14 à 16.
Alécle . » 10 '/a à 12.
Avoine . . . . . .  „ 7 '/ 4 H 7 '/ a i
Orge — „ 9 a 9 '/3.
Epeautre . . . le quintal L. 8» 8»


